
PARCHEMIN, PAPIER

Le parehemin dans l‘antiquité. — Le papyrus. — Préparaiions du parcliemin et du ve’lin au moyen

äge.— Vente du parchemin ä la faire du Lendit. — Privilége de l‘université de Paris sur la vente et

l‘achat du parehemin. ——- Dillérents usages du parehemin. — Le papier de eoton importe' de Chine. —

Ordonnance de l‘empereur Frédéric 11 sur le papier. —— Emploi du papier de lin, ä partir du douziéme

siéele. —- Anciennes marques du papier. — Papeteries en France et en Europe.

L'OIQUE la plupart des auteurs qui parlent

         

du parehemin en attribuent, sur le te'moi—

gnage de Pline, l‘invention ä Euméne, roi

de Pergame (sans doute d’aprés l‘e'tymo—

logie du moi qui le désignait‚ pergcmzc—

nam), il parait démontre', selon Peignot,

que l’usage en est beaucoup plus ancien,

et que son origine se perd dans la nuit des

temps. En effet, dans plusieurs

passages de l’Ancien Testa—

ment, on trouve un mot he'breu (en latin volumen), qui ne peut s’entendrc

que d’un rouleau formé de peaux pre'parées ou de feuilles de papyrus, et il

est en conséquence e'vident que les Juifs, depuis Mo'ise, ont écrit les tables

de la Loi sur des rouleaux de parehernin.

He'rodote dit que les Ioniens appelaient les livres dz'p/zthéres (de dz'p/zthercz,

dépouille de bétes), parce que, dans un temps oi1 le bz'blos (papyrus) était

rare, on écrivait sur des peaux de chévre ou de mouton. Diodore de Sieile

constate que les anciens Perses écrivaient leurs annales sur des peaux, et il

faut croire que l’assertion de Pline a trait simplement ä quelques perfection-
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nements que le roi de Pergame aurait apportés ä Part de préparer une matiére

pouvant suppléer au papyrus, que Ptolérnée Epiphane ne laissait plus sortir

d‘Egypte. L’absence totale du papyrus mit en activité la fabrication du par—

chemin , et l’on en vit affluer une si grande quantité a Pergame qu’on

regarda cette ville comme le berceau de l’industrie nouvelle déjä si Floris—

sante. On avait alors des livres de deux esp‘eces: les uns en rouleaux com-

posés de plusieurs feuilles cousues ensemble, sur lesquelles on n’e'crivait que

d‘un cöte"7 les autres, de forme carrée, écrits des deux cötés. Le grammai—

rien Cratés, ambassadeur d’Euméne ä Rome , passait pour l‘inventeur du

vélin.

Le parchemin ordinaire est une peau de ch'evre, de brebis ou d’agneau7

passée 51 la chaux‚' écharnée, ratisse'e, adoucie a la pierre ponce. Ses princi—

pales qualités sont la blancheur, la finesse et la roideur; mais le travail du

corroyeur clevait étre autrefois bien imparfait‚ car Hildebert, archevéque cle

Tours au onziéme si‘ecle, nous apprend que l’écrivain, avant de commencer

& écrire, « avait coutume de débarrasser‚ a l’aide d’un rasoir, le parchemin

(( des restes de graisse et autres grosses impuretés, puis de faire disparaitre

« avec la pierre ponce les poils et tendons. » Ce qui revient presque ä dire que

les scrz'bes achetaient les peaux brutes, et par un travail minutieux, les ap-

propriaient eux-mémes a l’emploi auquel elles étaient destinées. Le parche—

min vierge, qui se rapproche du vélin par le grain et la teinte‚ se fabriquait

avec des peaux d’agneaux ou de chevreaux avorte's. Le Vélin, plus poli, plus

blanc, plus diaphane, est faitJ comme son mom l’indique, de peau de veau.

Il est présumable que chez les Romains le papyrus„ vu la facilité que

ceux—ci avaient de se le procurer‚ était d’un usage plus fre'quent que le par—

chemin‚ d’abord rare et coüteux. Mais le parchemin, plus résistant, plus

durable que le papyrus , était réservé a la transcription des ouvrages les plus

estimés. Cicéron, qui avait beaucoup de livres sur parchemin dans sa magni—

fique biblioth‘eque, disait avoir vu toute l’llz'cm’e copiée sur un rouleau de

pergamemmz, qui tenait dans le creux d’une noix. Plusieurs épigrammes de

Martial nous prouvent que, du temps de ce po'e'te, les livres de cette espéce

étaient encore plus nombreux. Malheureusement, il ne nous reste aucun mo-

nument écrit sur parehemin datant de cette époque recule'e. Le Virgile du

Vatican, le Tércnce de Florence, sont du quatri‘eme et du cinqu1éme 51ecle
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de notre tere. Outre le temps, qui détruit tout, et les barbares, qui vinrent

maintes fois en aide ä cette cause naturelle de destruction , il ne faut pas Ou—

blier qu’ä de certaines époques, pour suppléer aux parchemins neufs, qui

manquaient , on imagina d’utiliser les parchernins qui avaient de'jä servi,

soit en les raclant et en les pongant, soit en les faisant bouillir dans l”eau

ou détrernper dans la chaux. Il n”est done pas douteux que la rareté et la

cherte' du parchemin n’aient fait périr une foule d"excellents ouvrages. Mura—

tori cite, par exemple , un manuscrit de la Bibliothéqtte Ambrosienne , dont

l’écriture, datant de huit ä neuf siécles, aurait été substituée ä une autre de

plus de mille ans, et Mafl"ei nous apprend que l’emploi des anciens parche—

mins grattés et lavés devint si général , aux quatorziéme et quinziéme siécles,

en Allemagne, que les empereurs s’opposérent ä cet abus dangeteux, en

ordonnant aux notaires de n’user que de parchemin « tout ‚neuf ».

Généralement , la qualité du parchemin peut servir äfaire apprécier la date

de sa fabrication. Le vélin des manuscrits est trés—blanc et trés—fin jusqu’au

milieu du onziéme siécle; le parchemin du douziéme est épais, rigide et d’une

couleur bise, qui annonce souvent qu’il a été raclé ou lavé. La plupart des

beaux manuscrits sont en parchemin vierge , qui se prétait plus particuli‘ere—

ment aux délicatesses de la calligraphie et de l’enluminure. D’ailleurs on

mit, par un statut de l’université de Paris, daté de 1291 ‚ que le commerce

du parchemin avait pris, ä cette époque, un de'veloppement considérable‘,

aussi, pour parer aux fraudes et tromperies qui pouvaient résulter du grand

concours de marchands, et pour assurer une bonne fourniture aux hommes

d‘étude et d’art, un privilége spécial avait—il été accordé ä l’université qui,

dans la personne de son recteur, avait non-seulement droit d’inspection,

mais encore de premier achat sur tout le parchemin mis en vente 51 Paris,

quelle que füt sa provenance. En outre, a la foire du Lendit, qui se tenait

tous les aus a Saint—Denis sous la juridiction de l’abbaye (Hg. 332), et a la

foire de Saint—Lazare, le recteur faisait pareillement visiter le parehemin qu’on

y apportait, et les marchands de Paris ne pouvaient en acheter qu'aprés que

les marchands du roi, ceux de l’évéque de Paris, les maitres et écoliers de

l’université s’en étaient pourvus (fig. 333). Ajoutons que le recteur avait un

droit sur la vente des parchemins, et que ce droit & été l'unique revenu du

rectorat jusqu’it la fin du dix—septiéme siécle.
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Bien que la couleur blanche semble la plus favorable ä l‘écriture, le moyen

äge, ä l’exemple de l’antiquité, donnait au parchemin diverses teintes, no—

tamment le pourpre et le jaune. Le pourpre était surtout destiné ä recevoir

des caractéres d’or et d’argent. L’empereur Maximin le Jeune avait hérite' de

sa miete les oeuvres d’Homére écrites en or sur Vélll'l pourpre, et le parehemin

teint de la sorte était, aux premiers siécles, une des prérogatives re'servées

aux princes et aux grands dignitaires de l’Eglise. Il est ä remarquer que la

 

 

ll'

‘l

 
Fig. 332. — Vue de l'ancienne abbaye de Saint-Denis et de ses dépendances.

barbarie des septiérne et huitiéme siécles ne diminua pas la faveur qui entou—

rait ces luxueux manuscrits. Mais peu ä peu, cependant, cet usage tomba en

décadence. On commenca par ne plus teindre dans chaque volume que quel—

ques pages , puis quelques marges ou frontispices, et enfin cette décoration

se restreignit aux tétes de chapitrc, aux mots qu’on voulait mettre en évi-

dence‚ aux majuscules. Les rubricaz‘ores, ouvriers qui procédaient ä cette

opération‚ arrivérent & n”étre plus que des peintres de lettres ou 7‘ubrigues

(ainsi nommées parce qu’elles étaient originairement peintes en rouge), dont
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les premiers imprirneurs empruntE-zrent d’ailleurs le concours pour rubrz'quer

ou colorier les initiales des missels, bibles et livres de droit. '

Les dimensions ou formats de nos livres actuels ont pour principe l‘ancien

format du patchemin. La peau entiére de l’anirnal, taillée carre'rnent et pliée

en deux , repre'sentait l’in—folio‚ qui d’ailleurs variait en hauteur ou en lar—

geur, et 1‘on & tout lieu de croire que le papier‚ des son origine, adopta les

formats ordinaires du patchemin.

 

Fig. 333. — Sceau de 1'Université de Paris (quatorziéme siécle) , d'aprés une des matrices conservées

au Cabinet des rnédailles de la Bibl. imp. de Paris.

Quaut 51 1a dimension des parchemins employés pour les diplömes, elle

varia, suivant le temps, la rareté de la matiére ou la nature de son emploi.

Chez les anciens, qui n’écrivaient que d’un cöté du parchemin‚ les peaux

étaient taillées en bandes ajoutées les unes aux autres pour former les 110—

lzmzes, ou rouleaux, qu’on de'roulait & mesure qu’on en lisait le contenu.

Cette couturne se conserva pour les actcs publics et judiciaires, longtemps

apr‘es que l”invention du livre carré {codex)eut fait adopter 1’écriture opz'stho-

graphe, c’est—ä—dire tracée des deux cötés du feuillet. En prmc1pe, on ne
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renvoyait au dos de la piece que les formules finales ou les signatures. Pen

ä peu l’on s’habitua a écrire au verso comme au recto de la page; mais ce

ne fut gu‘ere avant le seiziéme siécle que cet usage se géne'ralisa.

Les actes judiciaires, composés parfois de plusieurs peaux cousues en—

semble‚ arrivérent ä former, vers une certaine époque , des rouleaux de vingt

pieds de longueur; mais ils n’avaient atteint ces proportions extrémes qu’en

artant d’une exi u'1'té vrairnentincro able uis u’en 1233 et 1252 on voit
P . ; :

 
Fig. 33+.—Sceau du roi de la Basoche. (Ce titre fut supprimé‚ avec toutes ses prérogatives, par Henri III.

des contrats de vente de deux pouces de hauteur sur cinq de large, et en 1258

un testament écrit sur un parchemin de deux pouces sur trois et demi. Ce fur

pour obvier a la dépense excessive du parchemin qu’on adopta l’écriture

opisthographe et qu’on renonqa aux rouleaux , dont le nom seul est demeure'

attache' aux röles de procédure. On fixa aussi la grandeur que clevaient avoir

les feuilles , selon leurs divers usages : par exemple, les feuilles du Parlement

portaient neuf pouces et demi de hauteur sur sept et demi de largeur; celles

du Conseil, dix sur huit; celles de finance et de contrats particuliers, douze

28
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et demi sur neuf et demi; ies'lettres de gräces devaient étre sur peaux en—

tiéres équarries, de deux pieds deux pouces sur un pied huit pouces.

Mais aiors que le parchemin restait encore employe' rigoureusement dans

les chanceiieries et les tribunaux, ou la basoche (confrérie des gens du Pa—

lais) ie considérait comme un de ses privile'ges les plus lucratifs (fig. 334},

1"usage en était depuis longtemps abandonné partout ailieurs. Le papier,

aprés avoir pendant plusieurs siécles rivaiisé avec le parchemin‚ finit par le

remplacer presque ge'ne'raiement (fig. 335); car, s’il était moins durable, il

@ -

„ äm

 

 
Fig. 335. —- Le Papetier, dessiné et gravé au seiziéme siécle par J. Amman.

olii‘ait le grand avantage de coüter beaucoup moins cher. On n‘avait d’abord

connu que l”ancien papyrus d”Egypte‚ et i’on s’en servit concurremment avec

ie parchemin jusqu”ä ce que füt apporté en Europe, vers le dixién1e siéclc,

ie papier de coton, qu’on croit généralement d’invention chinoise, et qui

s‘appela d’abord parc/zemz'n grec‚ parce que les Ve'nitiens, qui i’introduisi—

rent en Occident, i’avaient trouvé en usage dans la Gréce.

A vrai dire, ce papier était en principe d’une qualite' fort inférieure ‚ gros—

sier, spongieux, terne, sujet aux atteintes de i’humidité et des vers, a ce point

que I'cmpereur Frédéric II rendit, en 1221, une ordonnance qui declara1t
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nuls tous les actes écrits sur ce papier‚ et fixait le terme de deux années pour

les transcrire sur parchemin.

L’usage et la connaissance des proce'dés de fabrication du papier de coton

amenérent bientöt la fabrication du papier de lin ou de chiffe. Il est cepen-

 
Fig. 336. — Marques de papier du quatorziérne au quinziéme siéc1e.

dant impossibie de dire oü et quand ce nouveau progrés s’accomplit; les

assertions‚ les témoignages, sont contradictoires. Les uns croient ce papier

apporté d’0rient par les Sarrasins d’Espagne, d’autres le font venir de la

Chine, ceux—ci affirment qu’il était en usage depuis le dixiéme siécle, ceux—lä,

qu’on n’en peut signaler des spe'cirnens qu’ä dater du régne de saint Louis.
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Toujours est—il que le plus ancien titre qu’on connaisse aujourd’hui sur

papier de chiffe est une lettre de Joinville a Louis X, datant de 1315; on

peut, en outre, citer avec certitude, comme écrits sur papier de lin, un

inventaire des biens d’un prieur Henri, mort en 1340 , conservéäCantorbéry,

et piusieurs titres authentiques, remontant a 1335 , conservés au Musée bri-

tannique de Londres. La premiere papeterie établie en Angieterre fut, dit-on,

celle d’Hertford, qui date seuiernent de 1588; mais des papeteries impor-

tantes existaient en France des le régne de Philippe de Vaiois, c’est—ä—dire

au milieu du quatorziérne siécle , notamrnent a Essonne et a Troyes. Le

papier qui sortait de ces fabriques oifrait généralernent , dans la päte, diverses

marques (fig. 336) ou filigranes, tels que la téte de boeuf, la croix‚ le ser-

pent7 l’e'toile, la couronne, etc., selon la qualite' ou la destination du papier.

Plusieurs autres pays de 1’Europe eurent aussi des papeteries florissantes au

quatorzi‘eme siécle. A dater de cette époque, on trouve , en eflet , un grand

nombre de documents écrits sur papier de chif’fe , dont l’usage se trouva ainsi

devancer d’un siécle environ l’invention de i’irnprimerie.

 

Fig. 337. — Banm'ére des papetiers de Paris.


